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1 INTRODUCTION 

1.1 CONTEXTE 

La commune de Commugny révise son plan d'affectation communal. Le bureau HOLINGER 

SA est mandaté comme expert danger naturel en appui du bureau d'urbaniste et de la com-

mune pour la prise en compte des dangers naturels dans la révision du plan d'affectation. Le 

présent rapport répond au cahier des charges défini par le canton (cf. Guide pratique pour 

l'élaboration du rapport de l'ERPP). Il a pour objectif de : 

• faire une analyse des dangers naturels dans le périmètre du plan, sur la base de la 

carte des dangers existante ; 

• identifier les conflits avec les zones à bâtir existantes et projetées dans le cadre de la 

révision du plan d'affectation ; 

• identifier les déficits de protection; 

• proposer des mesures de protection ; 

• apporter les éléments pertinents à la rédaction du rapport art. 47 OAT et règlement et à 

l'établissement du plan. 

L'évaluation faite dans le présent rapport concerne uniquement la zone à bâtir selon art. 15 

LAT d'après la directive NORMAT. Les objets spéciaux (selon les standards et objectifs de 

protection (SOP)) sont évalués au cas par cas.  

1.2 LISTE DES DONNÉES DE BASE 

• Actes du colloque du 1er décembre 2017 à Ollon – La transcription des dangers naturels 

dans le plan d'affectation : du principe de précaution à la gestion du risque, Canton de 

Vaud, DGE 

• Cahier des charges - Evaluation de risque dans les procédures de planification d'amé-

nagement du territoire (ERPP), Canton de Vaud, DGE 

• Directive cantonale du 30.10.2019 et Annexes – Prévention des dangers naturels - 

Standards et objectifs cantonaux de protection (SOP), Canton de Vaud, DGE 

• Rapport explicatif communal du 14.11.2014 – cartographie intégrale des dangers natu-

rels, Commune de Commugny 

• Guichet cartographique du canton de Vaud : www.cdn.vd.ch et www.geo.vd.ch (dernière 

consultation le 21.05.2021) : Cartes de dangers naturels (CDN) et Cartes indicatives de 

dangers (CID) 

• Plan d'affectation communal actuel (www.geo.vd.ch)  

• Plan d'affectation communal futur, état du 23.03.2021 (bureau Plarel SA) 

• Guichet cartographique de la confédération (www.map.geo.ch) : Carte des aléas de 

ruissellement. 

• Séances et coordination avec la commune et le bureau Plarel SA 

1.3 PÉRIMÈTRE D'ÉTUDE 

L'évaluation faite dans le présent rapport concerne uniquement la zone à bâtir selon art. 15 

LAT d'après la directive NORMAT.  

http://www.cdn.vd.ch/
http://www.geo.vd.ch/
http://www.geo.vd.ch/
http://www.map.geo.ch/
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1.4 ALÉAS DE RUISSELLEMENT 

Les aléas de ruissellement sont la cause de 30-50% des dommages liés aux inondations sur 

le territoire suisse (selon la SVV/VKF). Néanmoins ces aléas ne sont pour le moment pas 

considérés dans le cadre des révisions des PACom.  

La confédération a établi en 2018 une carte des aléas de ruissellement disponible sur le gui-

chet cartographique de la confédération (TR 100 ans, durée de 1h). Cette carte ne tient pas 

compte des conditions locales (microrelief, structures temporaires,…), du réseau souterrain. 

Cette carte n'a pour le moment pas de valeur légale mais ne peut pas pour autant être igno-

rée. 

Lors des échanges avec la commune et l'urbaniste, cette carte a été consultée et discutée 

afin que cette problématique au sein du territoire communale soit connue. Les cartes des 

aléas de ruissellement sur le territoire de Commugny sont présentées en Annexe 1. 

Les évènements d'inondation reportés sur la commune de Commugny sont principalement 

liés à des aléas de ruissellement (cf. Figure 1). 

 

Figure 1: Carte des aléas de ruissellement et cadastre des événements d'inondation reportés sur la 

commune de Commugny 



 

© HOLINGER SA • A2198_RA_ERPP_Commugny_20230706.docx  8 

2 SITUATION DE DANGERS NATURELS  

La commune de Commugny est principalement touchée par un danger d'inondation lié au 

débordement des différents cours d'eau suivants : le Greny, le Bornalet et le Nant. 

Le cours d'eau du Greny se trouve en domaine privé et fait l'objet d'une gestion particulière. 

Il existe une convention entre la commune et les propriétaires des parcelles sur lequel se 

trouve le cours d'eau. Le lit du cours d'eau se trouve actuellement en majorité en zone de 

verdure sur des parcelles privés. 

Il n'y a pas de mesure de protection contre les crues prévue à ce jour sur le territoire commu-

nal. 

2.1 DANGER D'INONDATION PAR LE GRENY (AVAL) 

Un débordement de danger moyen du Greny se produit en rive droite à proximité de la route 

de Coppet et affecte partiellement l'habitation située à la route de Coppet 7 ainsi qu'un bâti-

ment situé en aval (Figure 2). 

Le rapport sur les cartes de dangers a montré que la capacité du chenal n'était pas suffi-

sante à cet endroit déjà pour un événement de temps de retour inférieur à 30 ans. 

 

Figure 2 : Points de débordement (rouge) du Greny à proximité de la Route de la Dôle (gauche); Sens 

de l'écoulement en direction des habitations au niveau des points Gr12 (droite en haut) et 

Gr13 (droite en bas). 

Le danger moyen d'inondation implique une intensité moyenne et faible pour les temps de 

retour 30 ans, 100 ans et 300 ans comme le montre la Figure 3 ci-dessous. L'étendue du dé-

bordement augmente pour les événements de temps de retour 100 et 300 ans.  
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2.1.1 Zones d'affectation concernées par le danger d'inondation 

Le centre de localité (zone village) et des zones de verdure en bordure de parcelle sont con-

cernées par une inondation par le débordement du Greny (cf. Figure 4). 

La majorité des parcelles concernées (n°407,n° 415, n° 416, n° 417, n° 427, n° 1656 et n° 

1676) sont bâties. Ces parcelles sont concernées par un danger moyen voir élevé d'inonda-

tion.  

La parcelle n° 418 (cf. Figure 4), non bâtie, est affectée en zone de centre de localité et est 

également touchée par un danger moyen/résiduel. 

 

Figure 4: Zone de dangers d'inondation (plan d'affectation en vigueur) 

Les parcelles n°484 et n°487 (cf. Figure 5) sont non bâties, en zone d'installations (para-) 

publiques et exposées à un danger résiduel. 

Figure 3 : Carte des intensités pour les temps de retour 30 ans (gauche), 100 ans (milieu) et 300 ans 

(droite) (Légende en annexe 3). 
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Figure 5: Zone de dangers d'inondation (plan d'affectation en vigueur) 

Les fiches détaillants les parcelles non bâties en zone de danger sont en Annexe 2. 

2.1.2 Déficit de protection de la zone 

Selon les informations présentées ci-dessus, l'exposition au danger est la suivante : 

Tableau 1: Evaluation selon les standard et objectif de protection SOP (Danger lié au Greny) 

Zone  

affectation (ZA) 

Objets (O) Catégorie selon di-

rectives SOP 

Niveau d'action 

Zone de centre de 

localité 

Habitations ZA : catégorie F 

O : catégorie F 

3 

Zone de verdure Espace réservé aux 
eaux (ERE)/Espace 
cours d'eau 

ZA : catégorie B 

O : aucun 

1 

Zone d'installations 

(para-) publiques 

Non défini ZA : catégorie S 

O : selon type 

1 à 3 

Les niveaux d'action sont les suivants : 

Niveau 1 : la zone d’affectation est compatible avec la situation de danger. Cependant des 

dispositions pourront être fixées à l'étape de la planification des mesures (restrictions dans le 
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règlement communal) ou lors de nouvelles constructions (conditions spécifiques aux permis 

de construire). 

Niveau 2: 

• Zones non construites : le risque est inacceptable et une action est indispensable. 

• Zones déjà construites : la nécessité d'une action doit être systématiquement évaluée. 

Niveau 3 : la zone d’affectation est incompatible avec la situation de danger et par consé-

quent, une action est indispensable. 

Une action est indispensable pour protéger la zone de centre de localité ainsi que pour la 

zone d'installation (para-)publique en fonction de l'utilisation de celle-ci et de la présence ou 

non d'objet sensible. Des restrictions sont également à prévoir sur la zone de verdure.  

2.1.3 Proposition d'adaptation du PACom 

Il est proposé de placer une partie des parcelles concernées en secteur de restriction1 

d'inondation (cf. Annexe 3).  

Les secteurs de restriction ont été défini pour chaque zone d'affectation concernée par un 

danger non nul d'inondation. Dans le cas des zones sensibles, les dangers résiduels ont 

également été considérés. Le tracé de ces secteurs a été décidé en prenant en compte les 

données altimétriques (MNT) et la carte de l'aléa de ruissellement de surface. 

La révision du plan d'affectation communal dans ce secteur (PACom) devrait tenir compte 

des éléments suivants en priorité dans le cadre de la pesée des intérêts: 

Tableau 2 : Transcription du danger et adaptation du plan d'affectation 

Parcelles Description du danger Adaptation du PACom 

Bâties 

(n°407,n° 415, 

n° 416, n° 

417, n° 427, 

n° 1656 et n° 

1676) 

 

Danger moyen/faible lié au débor-

dement du Greny (capacité insuffi-

sante du chenal). 

Bâti donc garde l'affectation, ajout 

d'un secteur de restriction d'inon-

dation. 

Les nouvelles constructions sont 

autorisées moyennant des me-

sures de protection. 

Non bâties 

(n°485, n° 418, 

n°484, n°487) 

Danger moyen/résiduel lié au dé-

bordement du Greny (capacité in-

suffisante du chenal). 

Dézonage ou changement d'affec-

tation 

Les nouvelles constructions sont 

autorisées uniquement si des me-

sures de protections des inonda-

tions sont réalisées (biologique ou 

collectives). 

2.1.4 Variante de mesure de protection 

Les variantes de mesure de protection permettant de réduire le risque pour ce secteur sont 

 

1 Un secteur de restriction est une zone d'affectation qui conserve son affectation mais où l'octroi de permis de cons-
truire est soumis à conditions et où des études complémentaires et des mesures de protection peuvent être exigées. 
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proposées au catalogue de mesure du Tableau 9 (cf. INO PSE2: n° 1017-1015 chemin de 

l'église et route de Coppet). 

2.2 DANGER D'INONDATION PAR LE GRENY (AMONT) 

Selon le rapport de la carte des dangers naturels, le Greny déborde au niveau de son pas-

sage sous le chemin Barrauraz (Gr02) en raison de la formation d'un embâcle partiel dû à 

l'accumulation de matériels flottants (cf. Figure 6). Un débordement de danger moyen se pro-

duit sur le chemin Barrauraz. En aval, au niveau du chemin du Greny 6, le cours d'eau dé-

borde en rive gauche dans la zone résidentielle. 

 

Figure 6 : Point de débordement du Greny au niveau du pont du chemin Barrauraz (Gr02, gauche); 

Sens de l'écoulement en direction des habitations au niveau du point Gr02 (droite). 

Le danger moyen d'inondation correspond à une intensité moyenne pour les temps de retour 

30 ans, 100 ans et 300 ans aux abords directs du pont du chemin de Barrauraz. Le reste de 

la zone est classé en zone d'inondation de faible intensité pour les temps de retour 30, 100 

et 300 ans (cf. Figure 7). 

 

 

2.2.1 Zones d'affectation concernées par le danger d'inondation 

La zone d'habitation de très faible densité et les zones de verdure aux abords du cours d'eau 

(en bordure de parcelles) sont également concernées par une inondation liée au débordement 

 

2 Périmètre des scénarios étudiés 

Figure 7 : Carte des intensités pour les temps de retour 30 ans (gauche), 100 ans (milieu) et 300 ans 

(droite) (Légende en annexe 3). 
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du Greny (cf. Figure 8). Un relevé du cadastre forestier le long du cours d'eau du Greny est en 

cours. 

La majorité des parcelles touchées par le danger d'inondation sont bâties (n° 797, n° 798, n° 

810 et n° 962). Ces parcelles sont exposées à un danger moyen d'inondation, d'intensité 

moyenne. Les parcelles n° 813, n° 814, n° 815, n° 816, n° 820, n° 825, n°991, n°999, n°1'000 

et n°1'001 également bâties, sont exposées à un danger moyen d'inondation, de faible inten-

sité.  

La parcelle n° 985, non construite, est touchée partiellement par un danger moyen de faible 

intensité. Les fiches détaillants cette parcelle sont en Annexe 2. 

 

Figure 8: Zone de dangers d'inondation (plan d'affectation en vigueur) 

2.2.2 Déficit de protection de la zone 

Selon les informations présentées ci-dessus, l'exposition au danger est la suivante : 

Tableau 3: Evaluation selon les standard et objectif de protection SOP (Danger lié au Greny) 

Zone  

affectation (ZA) 

Objets (O) Catégorie selon di-

rectives SOP 

Niveau d'action 

Zone d'habitation de 

très faible densité 

Habitations  ZA : catégorie F 

O : catégorie F 

3 

Zone de verdure Espace réservé aux 

eaux (ERE) 

ZA : catégorie B 

O : aucun 

1 
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Les niveaux d'action sont les suivants : 

Niveau 1 : la zone d’affectation est compatible avec la situation de danger. Cependant des 

dispositions pourront être fixées à l'étape de la planification des mesures (restrictions dans le 

règlement communal) ou lors de nouvelles constructions (conditions spécifiques aux permis 

de construire). 

Niveau 3 : la zone d’affectation est incompatible avec la situation de danger et par consé-

quent, une action est indispensable. 

Une action est indispensable pour protéger la zone d'habitation touchée par un danger de 

faible/moyenne intensité. Des restrictions sont à prévoir sur la zone de verdure et le milieu 

bâtis touché par un danger. 

2.2.3 Proposition d'adaptation du PACom 

Il est proposé de placer une partie des parcelles concernées par un danger non nul en sec-

teur de restriction d'inondation (cf. Annexe 3). 

La révision du plan d'affectation communale dans ce secteur (PACom) devrait tenir compte 

des éléments suivants en priorité dans le cadre de la pesée des intérêts: 

Tableau 4 : Transcription du danger et adaptation du plan d'affectation 

Parcelles Description du danger Adaptation du PACom 

Bâties Danger moyen lié au débordement du 

Greny au niveau du chemin de Bar-

rauraz et du chemin du Greny 

Bâti donc garde l'affectation, 

ajout d'un secteur de restriction 

d'inondation. 

Les nouvelles constructions sont 

autorisées moyennant des me-

sures de protection. 

Non bâties 

(n° 985) 

Danger moyen lié au débordement 

du Greny au niveau du chemin du 

Greny. 

Dézonage ou changement d'af-

fectation 

Les nouvelles constructions sont 

autorisées uniquement si des 

mesures de protections des 

inondations sont réalisées (biolo-

gique ou collectives). 

2.2.4 Variante de mesure de protection 

Les variantes de mesure de protection permettant de réduire le risque pour ce secteur sont 

proposées au catalogue de mesure du Tableau 9 (cf. INO PSE3: n° 1017, chemin de Bar-

rauraz / chemin du Greny). 

2.3 DANGER D'INONDATION PAR LE BORNALET (AFFLUENT DU GRENY) 

Selon le rapport de la carte des dangers naturels, le Bornalet déborde au niveau de son pas-

sage sous la route de Divonne par manque de capacité du collecteur (aGr03). L'eau s'écoule 

 

3 Périmètre des scénarios étudiés 
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avec un danger faible sur la route de Divonne, puis le long du chemin de la Fontaine avant 

de retourner dans le cours d'eau (cf. Figure 9). 

Plus en aval, un autre collecteur, cette fois situé sous la route de Coppet déborde par 

manque de capacité (aGr02). Le débordement de danger faible se produit alors sur les 

places de parcs. 

 

Figure 9 : Points de débordement du Bornalet au passage sous la Route de Divonne (aGr03) et sous la 

route de Coppet (aGr02) (gauche); Sens de l'écoulement au niveau des points aGr03 (droite 

en haut) et aGr02 (droite en bas). 

Le danger moyen d'inondation est lié à une intensité faible pour les temps de retour 30 ans, 

100 ans et 300 ans comme le montre la Figure 10 ci-dessous. 

 

 

2.3.1 Zones d'affectation concernées par le danger d'inondation 

Les parcelles concernées se situent en zone de centre localité, en zone d'installation (para-) 

publique et en zone de verdure et sont touchées par un danger d'inondation lié à un déborde-

ment de faible intensité du Bornalet. 

La parcelle n° 380, bâtie, et les parcelles n° 381 et n° 400, non bâties, (Figure 11) sont expo-

sées à un danger moyen d'inondation de faible intensité. Les fiches détaillants les parcelles 

non bâties en zone de danger sont en Annexe 2. 

 

Figure 10 : Carte des intensités pour les temps de retour 30 ans (gauche), 100 ans (milieu) et 300 ans 

(droite) (Légende en annexe 3). 
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Figure 11: Zone de dangers d'inondation (plan d'affectation en vigueur) 

Les parcelles n° 407 et n°369 (cf. Figure 12) sont bâties et situées en zone de centre de localité 

et zone d'installations (para-) publiques, respectivement. La parcelle n° 368 (cf. Figure 12) est 

non bâtie et en zone d'affectation sensible (installations (para-) publiques).  

La parcelle n° 404, non bâtie est située en zone de verdure (cf. Figure 12). Les fiches détail-

lants les parcelles non bâties en zone de danger sont en Annexe 2. 

 

Figure 12: Zone de dangers d'inondation (plan d'affectation en vigueur) 
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2.3.2 Déficit de protection de la zone 

Selon les informations présentées ci-dessus, l'exposition au danger est la suivante : 

Tableau 5: Evaluation selon les standard et objectif de protection SOP (Danger lié au Bornalet) 

Zone  

affectation (ZA) 

Objets (O) Catégorie selon di-

rectives SOP 

Niveau d'action 

Zone de centre de lo-

calité 

Habitations et places 

de parcs (parcelle n° 

400) 

ZA : catégorie F 

O : catégorie F, B 

(parcelle n° 400)  

3 

1 (parcelle n° 400) 

Zone d'installations 

(para-) publiques 

Selon utilisation ZA : catégorie S 

O : Selon utilisation 

3 

Zone de verdure  Espace réservé aux 

eaux (ERE) 

ZA : catégorie B 

O : aucun 

1 

 

Les niveaux d'action sont les suivants : 

Niveau 1 : la zone d’affectation est compatible avec la situation de danger. Cependant des 

dispositions pourront être fixées à l'étape de la planification des mesures (restrictions dans le 

règlement communal) ou lors de nouvelles constructions (conditions spécifiques aux permis 

de construire). 

Niveau 3 : la zone d’affectation est incompatible avec la situation de danger et par consé-

quent, une action est indispensable. 

Une action est indispensable pour protéger les zones de centre de localité et d'installation 

(para-)publique. Des restrictions sont à prévoir sur la zone de verdure. 

2.3.3 Proposition d'adaptation du PACom 

Il est proposé de placer une partie des parcelles déjà construites et les zones de verdure 

touchées par un danger non nul en secteur de restriction d'inondation (cf. Annexe 3).  

La révision du plan d'affectation communale dans ce secteur (PACom) devrait tenir compte 

des éléments suivants en priorité dans le cadre de la pesée des intérêts: 

Tableau 6 : Transcription du danger et adaptation du plan d'affectation 

Parcelles Description du danger Adaptation du PACom 

Bâties (n° 380, n° 

407 et n°369) 

Danger moyen de faible intensité lié au 

débordement du Bornalet en raison 

d'obstruction de la conduite par des 

matériaux flottants (embâcle). 

Bâti donc garde l'affectation, 

ajout d'un secteur de restric-

tion d'inondation. 

Les nouvelles constructions 
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sont autorisées moyennant 

des mesures de protection. 

Non bâties  

(n° 368, n° 381, 

n° 400, n° 404) 

Danger moyen de faible intensité lié au 

débordement du Bornalet en raison 

d'obstruction de la conduite par des 

matériaux flottants (embâcle) 

Dézonage ou changement 

d'affectation 

Les nouvelles constructions 

sont autorisées uniquement si 

des mesures de protections 

des inondations sont réalisées 

(biologique ou collectives). 

2.3.4 Variante de mesure de protection 

Les variantes de mesure de protection permettant de réduire le risque pour ce secteur sont 

proposées au catalogue de mesure du Tableau 9 (cf. INO PSE4: n° 1053, route de Divonne/ 

chemin de la Fontaine). 

2.4 DANGER D'INONDATION PAR LE NANT 

Selon les cartes de dangers, les bordures des parcelles le long du Nant sont touchées par 

un danger moyen voir élevé d'inondation. Ce danger est lié à l'écoulement du Nant au droit 

des parcelles ainsi qu'à un débordement localisé de celui-ci. Le danger d'inondation est lié à 

des événements de temps de retour de 30, 100 et 300 ans. Le débordement au niveau du 

point Co03 (cf. Figure 13) concerne principalement la route et l'eau revient directement après 

dans le lit majeur. Les risques d'inondation sont plus élevés sur les communes avales : Tan-

nay et Mies.  

Deux ouvrages de protection sont référencés : un pont (Co02) et un voûtage (Co03) pour le 

passage sous route.  

 

Figure 13: Points de débordement du Nant au passage sous le Chemin du Nant (Co02) et sous la route 

de Marnex (Co03) (gauche); Sens de l'écoulement au niveau des points Co02 (droite en haut) 

 

4 Périmètre des scénarios étudiés 
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et Co03 (droite en bas). 

Ces parcelles sont touchées localement par un danger moyen et élevé, de faible voire forte 

intensité comme le montre la Figure 14 ci-dessous. 

 

Figure 14 : Carte des intensités pour le temps de retour 30 ans (gauche) 100 ans (milieu)  et 300 ans 

(droite) (Légende en annexe 3). 

2.4.1 Zones d'affectation concernées par le danger d'inondation 

Les parcelles concernées se situent toutes en zone d'habitation de très faible densité et sont 

exposées à un danger moyen de faible intensité. 

Les parcelles les long du cours d'eau (n° 597 , n° 599, n° 600 et n° 601, n°636, n° 637, 

n°638) sont déjà bâties. Les parcelles n° 595 et n° 602 sont non bâties (cf. Figure 15). Les 

informations concernant ces deux parcelles sont résumées dans la fiche en Annexe 2. 

 

Figure 15: Zone de dangers d'inondation (plan d'affectation en vigueur) 

2.4.2 Déficit de protection de la zone 

Selon les informations présentées ci-dessus, l'exposition au danger est la suivante : 
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Tableau 7: Evaluation selon les standard et objectif de protection SOP (Danger lié au Nant) 

Zone  

affectation (ZA) 

Objets (O) Catégorie selon di-

rectives SOP 

Niveau d'ac-

tion 

Zone d'habitation de 

très faible densité 

Habitations  ZA : catégorie F 

O : catégorie F 

3 

 

Les niveaux d'action sont les suivants : 

Niveau 3 : la zone d’affectation est incompatible avec la situation de danger et par consé-

quent, une action est indispensable. 

Une action est indispensable pour protéger la zone d'habitation.  

2.4.3 Proposition d'adaptation du PACom 

Il est proposé de placer une partie des parcelles touchées par un danger non nul en secteur 

de restriction d'inondation (cf. Annexe 3). 

La révision du plan d'affectation communale dans ce secteur (PACom) devrait tenir compte 

des éléments suivants en priorité dans le cadre de la pesée des intérêts: 

Tableau 8 : Transcription du danger et adaptation du plan d'affectation 

Parcelles Description du danger Adaptation du PA 

Bâties 

(n° 597 , n° 599, 

n° 600, n° 601, 

n°636, n° 637, 

n°638) 

Danger moyen de faible intensité lié au 

débordement du Nant par manque de 

capacité du lit. 

Bâti donc garde l'affectation, 

ajout d'un secteur de restric-

tion d'inondation. 

Les nouvelles constructions 

sont autorisées moyennant 

des mesures de protection. 

Non bâties  

(n° 595, n° 602) 

Danger moyen de faible intensité lié au 

débordement du Nant par manque de 

capacité du lit. 

Dézonage ou changement 

d'affectation 

Les nouvelles constructions 

sont autorisées uniquement si 

des mesures de protections 

des inondations sont réalisées 

(biologique ou collectives). 

2.4.4 Variante de mesure de protection 

Les variantes de mesure de protection permettant de réduire le risque pour ce secteur sont 

proposées au catalogue de mesure du Tableau 9 (cf. INO PSE5: n° 1013, chemin du Nant/ 

Route de Marnex).  

 

5 Périmètre des scénarios étudiés 
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3 CATALOGUE DE MESURES GÉNÉRALES ENVISAGEABLES 

Les types de mesure de protection envisagées sont: 

• De planification (p.ex. réaffectation, désaffection des parcelles) 

• Biologique (p.ex. renaturation) 

• Collectives (p.ex. construction d'une digue) 

• Individuelles à l'objet (p.ex. renforcement des fondations) 

• Organisationnelle (p.ex. entretien, suivi, système d'alarme) 

Lors de la pesée des intérêts les mesures de planification et biologique sont à privilégier aux 

mesures collectives et encore individuelles. 

Les mesures organisationnelles sont considérées uniquement dans le cadre du rapport 47 

OAT comme complément de mesure, sous réserve d'un plan d'action rigoureux proposé par 

la municipalité. 

Le Tableau 9 ci-dessous résume les principales mesures définies par le rapport des cartes 

de dangers:  

Tableau 9 : Liste de mesures de protection envisageables dans les principales zones de conflits INO pré-

sentes sur le territoire communal 

Aléa PSE PDN Objet Lieu Mesures de protection envisa-
geables 

INO 1017 2070 Zone d’habi-
tation / che-
mins 

Chemin Bar-
rauraz /  

chemin du 
Greny 

Entretien fréquent du lit et des 
berges afin d’éviter un embâcle 
par des flottants 

Remplacement du passage 
sous le Chemin Barrauraz afin 
d’augmenter la capacité hydrau-
lique  

Augmentation locale de la capa-
cité du lit du cours d’eau 

INO 1017 2070 Chemin Chemin Marti-
net 

Augmentation locale de la capa-
cité au niveau du passage sous 
le chemin Martinet, remplace-
ment du collecteur existant par 
un nouveau collecteur ayant une 
capacité supérieure  

INO 1053 2070 Routes / che-
mins / zone 
village 

Route de Di-
vonne / 

chemin de la 
Fontaine   

Remplacement du collecteur 
existant par un nouveau collec-
teur ayant une capacité supé-
rieure 

INO 1017 

1015 

2070 

2071 

2072 

Route / zone 
village 

Route de 
l’Eglise / route 
de Coppet 

Remplacement du collecteur 
existant par un nouveau collec-
teur ayant une capacité supé-
rieure 

Augmentation locale de la capa-
cité du lit du cours d’eau. 

INO 1013 2074 Route/ zone 
village 

Chemin du 
Nant/ Route 
de Marnex 

Contrôle régulier et curage des 
berges.  
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Toutes parcelles en zone à bâtir exposée à un danger naturel non nul doivent être intégrées 

dans un secteur de restriction, sauf si justifié par un changement des cartes de dangers na-

turels ou si hors du périmètre de révision du PACom. Les affectations spéciales sont traitées 

au cas par cas en tenant compte du danger résiduel. 

Une réflexion est encouragée sur les mesures de protection biologique ou collective en rai-

son du nombre de bâtis touchés par le risque d'inondation et de l'impact sur la commune ad-

jacente de Gingins. Une approche holistique peut également prévoir des mesures de protec-

tion pour limiter les risques d'inondation liés aux aléas de ruissellement (concept de "villes 

éponges"). 

Dans le cas de la commune de Commugny des mesures organisationnelles sont en place et 

permette à ce jour de gérer efficacement le risque d'inondation (justifier par un nombre faible 

de cas d'inondation lié aux crues). Le maintien de ces mesures organisationnelles est préco-

nisé en sus des secteurs de restriction à l'état actuel (Entretien fréquent du lit et des berges 

afin d’éviter un embâcle par des flottants). Celles-ci seront assurées par le SITSE. 

Le présent rapport propose une extension de la restriction inondation sur les parcelles en 

bordure du Greny en considérant les enjeux définis au chapitre 1.4, à valider par la munici-

palité. 
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4 MESURES DE PROTECTION RETENUES 

Les décisions suivantes ont été prises en coordination avec la commune et le bureau d'urba-

nisme afin de tenir compte des enjeux liés à l'aménagement du territoire. 

• Ajout d'un secteur de restriction sur les parcelles en zone à bâtir (art. 15 LAT) con-

cernées par un danger non nul en zone de danger inondation (cf. Annexe 3). Les affec-

tations spéciales sont traitées au cas par cas ainsi que le danger résiduel; 

La zone à bâtir sur la commune de Commugny est surdimensionnée, dans ce cadre les déci-

sions suivantes ont été prises (au 17.05.2021): 

• Changement partiel de l'affectation des parcelles n°368, n°381,n°404 et n°407 en zone 

de verdure (art. 15 LAT) et espace réservé aux eaux. La parcelle n°368 est en zone d 

d'installations (para-) publiques et un projet de construction d'un objet sensible (p.ex. 

Ecole, EMS,…) est prévu sur cette parcelle. Le danger est situé au niveau du talus, en 

bord de route. Il est classé comme un danger moyen et résiduel. La topographie du ter-

rain limite le risque d'inondation sur la majorité de la parcelle; 

• Maintien de la parcelle n° 400 en zone à bâtir. La parcelle est affectée par un danger 

moyen d'inondation. Toutefois en raison de sa géométrie et localisation elle sert de zone 

de parc. Un projet de réaménagement paysager (cat. B SOP) de la parcelle est en 

cours. L'affectation future reste à confirmer :zone centrale art. 15 LAT ou zone affectée 

à des besoins publics art. 15 LAT. Cette parcelle est placée en secteur de restriction 

des inondations; 

• Dézonage ou changement d'affectation des parcelles non bâties n° 418 (zone de centre 

de localité), n° 595 et n° 602 (zone d'habitations de très faible densité) et n° 484 et n° 

487 (zone d'installations (para-) publiques) situées hors du territoire urbanisé ou en 

frange. Ces parcelles sont occupées par des aires boisées ou de pré ou vergers et se-

ront affectées selon leur situation en zone agricole protégée (art. 16 LAT) , en zone de 

verdure (art. 15 LAT) ou en aire forestière (art. 18 LAT); 

• Dézonage partiel des parcelles n°706 , n° 707 (zone d'habitations de très faible den-

sité). Ces parcelles très étendues sont non construites et sont touchées par un danger 

élevé au droit du cours d'eau et sur une partie de la parcelle par un danger principale-

ment résiduel. Elles se trouvent en dehors du territoire urbanisé et seront partiellement 

rendues à la zone agricole/viticole (art. 16 LAT); 

• Les abords du Greny sont maintenus en zone à bâtir et réaffectés soit en zone de ver-

dure soit en aire forestière, les parcelles concernées par un danger non nul en bordure 

du Greny sont également comprises dans les secteurs de restriction. L'analyse est com-

plétée par une prise en compte des aléas de ruissellement dans l'évaluation du risque 

d'inondation;  

• Définition de l'espace réservé aux eaux (ERE) aux abords des cours d'eau du Greny, du 

Nant et du Bornalet, en collaboration avec la DGE-EAU. Les largeurs des ERE aux 

abords des cours d'eau sont comprises entre 11 et 13.5 m (sous réserve de l'approba-

tion du canton); 

• Au vu d'un nombre important de parcelles bâties et non bâties touchées par un danger 

moyen d'inondation le long du Greny, du Nant et du Bornalet, la commune devrait éva-

luer la possibilité de prendre des mesures actives de protection contre les crues.  

Les évènements d'inondation sur le territoire communal sont plutôt liés aux aléas de ruissel-

lement. Dans ce cadre, une analyse du territoire et des opportunités de mesure de protection 
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contre les aléas de ruissellement sont à étudier. 

Le SITSE est en charge de l'évacuation des eaux claires sur la commune de Commugny 

cela comprend également l'entretien du cours d'eau du Greny (privé). Des inspections bian-

nuelles sont prévues. 
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5 TRANSCRIPTION DU DANGER NATUREL DANS LE PACOM 

Les dispositions générales suivantes sont à intégrer dans le règlement communal : 

• Tout projet de construction, rénovation ou transformation se situant sur un secteur de 

restriction est soumis à autorisation spéciale de l'Etablissement d'assurance contre 

l'incendie et les éléments naturels du Canton de Vaud (ECA) lors de la demande de per-

mis de construire. 

• Une évaluation locale du risque ELR établie par un professionnel qualifié est exigible 

par l'ECA. 

Les dispositions particulières suivantes sont à intégrer dans le règlement communal : 

Dans les secteurs de restriction d'inondation: 

Les projets de nouvelles constructions ou transformations lourdes doivent appliquer les con-

cepts de mesures de protection suivants: 

• Fixer le seuil des ouvertures d'accès au sous-sol au-dessus du niveau d'inondation, en 

cas de construction souterraine (saut-de-loup, prise d'air, rampe de parking, etc.) Les 

caractéristiques hydrauliques sont à définir lors d'une expertise locale du projet; 

• Prévoir les constructions de manière à maintenir une topographie favorable à l'évacua-

tion des eaux (éviter la formation de barrière transversales à l'écoulement, éviter la for-

mation de dépression favorisant l'accumulation d'eau); 

• Assurer l'étanchéité du bâtiment face aux infiltrations de l'eau et des éléments liquides. 

Afin d'éviter l'aménagement d'entrée au point bas ou de dépression du terrain, les projets de 

nouvelles construction ou de démolition devront en outre: 

• Surélever la construction en construisant sur remblais stabilisé (éviter l'aménagement 

d'entrée au point bas ou de dépression du terrain); 

Enfin : 

• L'eau doit circuler sans obstacle dans l'axe d'écoulement préférentiel, le long des rues 

principales (Route de Divonne, route de l’Eglise, route de Coppet, chemin Barrauraz, 

chemin du Martinet, chemin de la Fontaine) en évitant la propagation d'écoulements se-

condaires sur les parcelles attenantes par l'aménagement de modelés de terrain ou de 

muret. 

Transcription dans le rapport 47 OAT: 

• Les enjeux (source des dangers) ainsi que les résultats de la pesée des intérêts faite 

par la commune y sont présentés. 

• Les mesures organisationnelles prises par la commune doivent également y être men-

tionnées.  
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Ecublens, le 10 décembre 2021 

 

HOLINGER SA 

Cédric Imfeld 
Responsable du domaine Gestion des eaux 

cedric.imfeld@holinger.com 
+41 21 654 91 25 

Tahina Bachmann 
Cheffe de projet 

tahina.bachmann@holinger.com 
+41 21 654 91  
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ANNEXE 1 

CARTE DES ALÉAS DE RUISSELLEMENT SUR LE TERRITOIRE DE 

COMMUGNY 
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ANNEXE 2 

FICHES – RÉVISION DU PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL (PA-

COM) 
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